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ou ruii (['"iix, au uom des deux,

aicnl fait r{ii)|)ort au couiite de

Régie.

Art. 75—La société a toujours

le di'oit de l'aire visiter un uieiii-

bre malade, par un niédee' '

Art. ÏO—Un membre malade
perd ses droits aux bénéiiees,

s'il est prouvé, par les visiteurs

nommés pour le visiter et par

le médecin, (pu' sa maladie pro-

vient d'intempérance ou de

mauvaise conduite, et dans K»

cas de divergence d'opinion, le

ra])port du médecin prévaut.

Art. 77—L''s meml)res ont.

pour payer leur contribution

mensuelle, un délai de huit

jours, à compter de l'assemblée

générale.

Art. 78—Tout membre qui

fait application pour bénéfice et

qui a négligé, plus de deux mois,

de payer ses redevances à la so-


